
çJ 
rd avocats 

DOSS.1 90287 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

(Articles L. 742-16, et R. 742-27 et R. 742.33 et suivants du Code de la 
consommation) 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal Judiciaire de ALES - 3 Place Henri Barbusse - 
30100 ALES, séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites 
audiences au plus offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, les 
biens ci après désignés: 

COMMUNE DE ROBIAC ROCHESSADOULE (30160): -  QUARTIER 
DE LA MAIRIE  

Une maison à usage d'habitation en copropriété, cadastrée: 

= SECTION AB n°179 LIEUDIT «ROCHESSADOULE» d'une contenance 
cadastrale de 7a l3ca 

Et le lot 1 (8. les 4/1000èmes), Lot 2 (& les 311000èmes),  Lot 3 (8. les 
2/1000èmes), Lot 4 (& les 4/1000èmes), Lot 5 (8. les 4/1000èmes), Lot 6 (& 
les 3/1000èmes), Lot 7 (& les 4/1000èmes), Lot 8 (& les 3/1000èmes), Lot 
9 (8. les 234/1000èmes), Lot 10 (& les 3/1000èmes), Lot 11 (& les 
5/1000èmes), Lot 13 (& les 335/1000èmes), Lot 12 (8. les 8/1000èmes), Lot 
14 (& les 172/1000èmes), Lot 201 (& les 8/1000èmes ) 

État descriptif de division passé par devant Maître BRUGUEROLLE, Notaire à 
BESSEGES, le 18 mai 1973, publié le 16 juillet 1973 au Service de la publicité 
foncière de NIMES, 3e bureau, volume 2575 N° 25 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

Maître Marc ANDRE, Mandataire Judiciaire, domicilié 22 Rue Taisson -30100 ALES, 
pris en sa qualité de liquidateur judiciaire de: 

Monsi' 

Ma dam 
demeurant ( 
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Fonctions auxquelles il a été nommé suivant jugement rendu par le Tribunal 
d'instance d'ALES en date du 18 avril 2013. 

Elisant domicile au Cabinet de Maître François GILLES,  Avocat au Barreau 
d'ALES, dont le siège est à ALES (30100) - 14 Boulevard Louis Blanc lequel 
constitué et continue d'occuper sur les présentes poursuites et leurs suites - 
Avocat Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Sonia HARNIST,  membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Avocat au Barreau de NÎMES, demeurant 16, rue des Greffes - BP 60189 
-30012 NIMES Cedex 4 Tél. 04 66 36 08 46 - Fax. 04 66 36 66 90, Avocat plaidant 

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

Monsieur ., né I à ce 
demeurant 

= Madame née le 
de demeurant 

ENONCIATIONS PRÉLIMINAIRES 

EN VERTU DE: 

•• Une Ordonnance de Madame le Juge d'instance près le Tribunal 
d'instance d'ALES à la procédure de rétablissement personnel avec 
liauidntion iudiciaire de MonçipLir et Madame 

épouse en date du 17 octobre 2019 

+ La Notification de l'ordonnance en date du 17 octobre 2019 

•:• Le certificat d'absence d'opposition en date du 18 novembre 2019 

Ladite Ordonnance a été publiée au service de la publicité foncière de NIMES - 
3ème Bureau, le 27novembre2019, Volume 2019 S n°44 

Laquelle ordonnance ainsi conçue: 
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/U/L 513 
PLi»ute_ /t2' Ii fTQE MINUTÇ DU (RIEFF 

U TRIBUNAL D'INSTANCE 
DAL 

N° 3265-SD 
(0 t-20 17) 

ORDONNANCE 

Nous, 4 - j 

Juçte à la liquidation judiciaire de Monsieut - et Madame 

Vu la requête qui précède, les articles L. 742-14 et suivants. R. 742-27 et suivants 
du Code de la consommation, 

VU les dispositions des articles R. 742-33 du Code de la consommation. R. 311-
11, R. 322-4, R. 322-6 et R. 322-10 du code des procédures civiles d'exécution, 

Oui, 

• Maitre Marc ANDRE, liquidateur de Monsieur et 
Madame I 

• Mons°" ' né 

Mr,rlrime -- .néelo 
e, demeurant 

Ordonnons 10 radiation du jugement valant saisie publié le 24 moi 2016 au 
Service de la publicité foncière de MIMES - 3e bureau, sous les références 2016 
S N°33, 

Autorisons Maitre Marc ANDRE à faire vendre à la Barre du Tribunal de Grande 
Instance d'ALES, suivant les formes prescrites en matière de saisie immobilière 
et après raccompHssement d'une publicité par le Ministère de Maître Fronçois 
GILLES, avocat près le Tribunal de Grande Instance d'ALES y demeurant 14 Bd 
Louis BLANC 30100 ALES, 

Le bien immobilier ci-après désigné: 

RI Commune de ROBIAC ROCHESSADOULE. Quartier de la Mairie. 
cadastré section AB N° 179 lots 1 à 14 et 201 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ: 

L'immeuble désigné apportient à Monsieur et Madame ,jour en avoir 
fait l'acquisition suivant octe de vente reçu par Maître MAJENSKI. Notaire à 
SAINT AMBROIX (GARD), le 27/06/2006, publié au Service de la publicité 
foncière de Mîmes, 3e bureau, le 11/07/2006, volume 2006 P N°3479. 
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Fait à ALES le 

POUR EXPÉDmj OER11FÉE CONFORME 
GREFFIER 

5 
N° 3265-SD 

(Ol.2O7) 

taf descriptif de division passé par devant Maître BRIJGUEROLLE, Notaire à 
BESSEGES, le 18 moi 1973, publié le 16 juillet 1973 ou Service de la publicité 
foncière de NIMES, 3e  bureau, volume 2575'N° 25 

EN UN LOTSURLAMISEA PRIX DE  .152.  ?.c—
tJq t)L -'-.-'..e /1e.. -.-J 7S 

avec faculté de baisse par tranches successives de 10.000 € jusqu'à un 
minimum de 30.000 €, 

Désignons Maltre Richard ANDRIEU, Huissier de justice à LA GRAND COMBE, 2 
Rue Raout MOURIER, 30110 LA GRAND COMBE, pour assurer la visite des biens 
mis en vente en se faisant assister si besoin est, d'un senurier et de la force 
publique. 

Disons que la décision à intervenir désignant l'huissier de justice pour assurer la 
visite devra être signifiée trois jours au moins avant La visite aux occupants des 
biens saisis. 

Fixons les modalités de publicité confosrnément aux dispositions du Code des 
procédures civiles cexécuflors comme en matière de saisie immobtière. 

Disons que notre ordonnance sera notifiée à la diligence de Madame le 
Greffier à; 

Maître MOre' À '"tiidateur de Monçieur et 
Madame I 

t Monsieur . né 
demeurant 

l Modam :, née 
demeurant 

à chacun des créanciers inscrits sur les immeubles sus désignés, soit: 

CAISSE D'EPARGNE PROVENCE ALPES CORSE 
En l'inscription de privilège de prêteur de deniers et hypothèque 
conventionnelle publiée ou Service de la publicité foncière de NIMES 
3e bureau le 11/07/2006. vol. 2006 V n° 2140 

Domicile élu Etude de Maître MAJENSKI. Notoire, 38 Rue de la 
Réoubliaue 30500 Sairrt-Ambroix 
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DESCRIPTION DES BIENS 

Telle quelle figure dans le rapport d'expertise établi par Monsieur Alain BRUNEL, 
Expert à NIMES (30), le 7Juillet2016 joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune exception ni 
réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, se poursuit ou se comporte 
avec tous ses droits, entrées, issues, vues et facultés, servitudes tant actives que 
passives et mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

EXTRAIT DE LA MATRICE CADASTRALE 

Elle est jointe au présent 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement 

Mais d'ores et déjà l'adjudicataire est prévenu qu'il fera son affaire personnelle 
des servitudes et modifications pouvant résulter des plans d'urbanismes et des 
aménagements sauf à faire valoir les unes et se défendre aux autres et à ses 
risques et périls, sans qu'il puisse rechercher qui que ce soit de chef. 

DECRET N°96-97 DU 7 FEVRIER 1996 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence d'amiante, et vices cachés, étant 
rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code Civil, la garantie des vices 
cachés n'a pas heur dans les ventes faites par autorité de justice. 

DECRET N°2000-613 DU 3 JUILLET 2000 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence de termites ou d'insectes xylophages, 
et tous vices cachés, étant rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code 
Civil, la garantie des vices cachés n'a pas heur dans les ventes faites par 
autorité de justice. 
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ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Une attestation concernant les risques naturels et technologiques est 
annexée au présent cahier des conditions de vente 

ETAT DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-1147 du 14 
septembre 2006, un certificat de performance énergétique sera annexé 
ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

DIAGNOSTIC SUR L'INSTALLATION ELECTRIQUE 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage d'habitation, 
conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 2008, un état des 
installations électriques intérieures a été réalisé et sera annexé 
ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du Code de la santé 
publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 2006, un constat d'exposition au 
plomb sera annexé ultérieurement au présent cahier des conditions de vente. 

ETAT PARASITAIRE - TERMITES 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent être atteints de 
termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 octobre 2003, la 
totalité du territoire du département du Gard doit être considérée comme une 
zone contaminée par les termites ou susceptible de être. 

S'agissant d'immeubles(s) bôti(s) un état parasitaire sera annexé ultérieurement 
au présent cahier des conditions de vente 

DIAGNOSTIC AMIANTE 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 
modifiant le décret n°96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la 
population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante 
dans les immeubles bâtis, un constat précisant la présence, ou le cas 
échéant l'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés à l'annexe du décret, sera annexé ultérieurement au présent 
cahier des conditions de vente 
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CERTIFICAT DE SURFACE PRIVATIVE 

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent cahier des 
conditions de vente 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits biens appartiennent à pour en avoir fait 
l'acquisition suivant acte de vente reçu par Maître MAJENSKI, Notaire à SAINT 
AMBROIX, le 27 juin 2006, publié au Service de la Publicité Foncière de NIMES - 
3ème Bureau, le 11juillet 2006, Volume 2006 P n°3479 

SUR LES FRAIS DE MAINLEVEE 

Si aucune procédure d'ordre de distribution de prix d'adjudication n'est ouverte, 
l'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de son prix tous frais de quittance ou 
de radiation de l'inscription frappant l'immeuble. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

OCCUPE PAR LES PROPRIETAIRES 
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Main BRUNEL 
8 Boulevard Amiral COURBET 
30 000 NIMES 

Expert en estimation immobilière 
Membre du Collège des Experts 
Agréé SNPI n° 18424 

RAPPORT D'EXPERTISE  

Concernant l'évaluation de la valeur vénale de marché d'un immeuble à usage 
dthabitation situé : ROBIAC ROCFIESSADOULE (30.160) Quartier de la mairie. 

.Propriétaires : -- - 
Cadastré: 

SECTiON 
AB 

NUMERO Ltd 
179 I Rochessadoule 

CONTENANCE 
07a 13 ca 

   



Etablie à la requête de : Maître Marc ANDRE, Mandataire Judiciaire, 22 rue 
Taisson (30.103) ALES 
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MISSION 

Objet de la mission 

Maître Marc ANDRE. Mandataire judiciaire, nous a sollicité pour procéder à l'estimation en 
valeur vénale de marché d'un immeuble à usage d'habitation sis à Robiac Rochessadoule (Gard) 
quartier de la mairie. 

Visite 

Nous nous sommes rendus sur place le 07 juillet 2016, date à laquelle nous avons pu 
pénétrer dans l'immeuble, en présence de Madame actuellement propriétaire 
occupant du bien. 

Précision faite que nous avons également eu accès à une partie de l'immeuble actuellement 
loué à Madame J 

Bases de travail 

Nous avons eu communication des documents suivants: 

- Extrait de plan cadastral. 
- Note d'information sur les risques majeurs 
- Etat des risques naturels et technologiques 
- Attestation de surface habitable 
- Diagnostics divers 
- DPE 
- Copie du contrat de location 
- Plans d'origine de l'immeuble 
- Etat des inscriptions au profit de la caisse d'épargne PAC établie par Maître MAJENSKI, 
Notaire à St AMBROIX. 
- Etat hypothécaire. 
- Copie de du prêt au profit de la caisse d'épargne Provence alpes Corse, suivant acte reçu par 
Maître MAJENSKI, Notaire à Saint Ambroix en date du 27 juin 2006. 

Nous avons tenu compte de ces différents éléments et documents pour établir nos calculs. 

Concernant la superficie du terrain et la surface utile dc l'immeuble, nous nous sommes 
fondés respectivement sur les informations recueillies auprès du service du Cadastre et sur les 
relevés communiqués par notre mandant, en effectuant des vérifications sur plans et en procédant à 
nos propres mesures sur place. 

REMAROUE  

1/ Notre mission n'a pas comporté: 
de vérification de la situation juridique du bien (hypothèque), 

- de contrôle de la qualification juridique des locaux au regard de la Commune de ROBIAC 
ROCHESSADOULE 
- de certification des dispositions d'urbanisme applicables au bien, d'audit du fonctionnement 
des services généraux et éléments de confort, ni d'étude technique de l'immeuble (planchers, 
canalisations ...). 
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2/ Nous avons supposé que le bâtiment et ses installations étaient en conformité avec les lois 
et règlements (permis de construire, certificat de conformité, législation sur l'amiante et les insectes 
xylophages, 

3/ La valeur des équipements, généralement considérés comme immeubles par destination, 
est incluse dans les sommes que nous affectons aux constructions, évaluation au m2  bâti et aux 
services généraux. 

4/ Toutes les sommes énoncées dans le présent rapport sont exprimées en Euros, hors taxes 
et hors charges. 

5/ Le mandant ne peut utiliser ce rapport d'expertise de façon partielle en isolant telle ou 
telle partie de son contenu. 

Le présent rapport d'expertise en tout ou partie ne pourra être cité ni même mentionné dans 
aucun document, aucune circulaire et aucune déclaration destinés à être publiés et ne pourra être 
publié d'une quelconque manière sans l'accord écrit de l'expert quant à la forme et aux circonstances 
dans lesquelles il pourra paraître. 

DEFINITION DE LA VALEUR VENALE DE MARCHE 

Selon la Charte de l'Expertise en évaluation immobilière 

La valeur vénale de marché s'analyse comme la somme d'argent estimée contre laquelle un 
immeuble serait échangé, à la date de l'évaluation, entre un acheteur consentant et un vendeur 
consentant dans une transaction équilibrée où les parties ont l'une et l'autre agi en toute 
connaissance de façon non urgente. 

Cette valeur correspond aux prix pratiqués dans le même secteur lors de transactions 
précédentes : elle reflète un équilibre entre l'offre et la demande. 

Cette valeur est susceptible de subir des modifications liées à la réglementation publique ou 
privée, à des servitudes d'urbanisme, à la situation, à l'environnement, à la superficie du terrain et à 
sa configuration et à ses aménagements éventuels. 

Elle ne tient pas compte de motivations propres aux parties en cause qui pourraient 
l'influencer. 

Divers facteurs peuvent intervenir qui peuvent faire apparaître une différence entre la valeur 
vénale du bien et le prix qui peut être payé, tels que: 
— une spécificité particulière, 
— un environnement, 
— une urgence. 

SITUATION GEOGRAPHIOUE DE L'IMMEUBLE 

Adresse : Quartier de la mairie, ROBIAC ROCHESSADOULE (30.160) 

Robiac-Rochessadoule est une petite commune du sud de la France, située dans le J44 
département du Gard et de la région Languedoc-Roussillon. 

Elle fait partie de la Communauté de communes "des Cévennes Actives". Les habitants et 
habitantes de la commune de Robiac-Rochessadoule sont appelés les Robiacois et Rochessadoulois 
et les Robiacoises et Rochessadouloises. 

4 



Les 830 habitants du village de Robiac-Rochessadoule vivent sur une superficie totale de 10 
km2 avec une densité de 83 habitants par km2 et une moyenne d'altitude de 210 m. 

Depuis le dernier recensement de 1999 à 2008, la population est passée de 795 à 830 et a 
légèrement augmenté de 4,4%. 

Les villes voisines sont Bessèges, Gagnières, Saint-Florent-sur-Auzonnet, Molières-sur-
Cèze, Meyrannes. 

La grande ville la plus proche de Robiac-Rochessadoule est Alès et se trouve à 16,79 
kilomètres au nord à vol d'oiseau. 

La gare la plus proche de Robiac-Rochessadoule se trouve à Robiac-Rochessadoule 
(Robiac). 

Il n'y a aucun commerce sur le village, uniquement un boulanger ambulant, les premières 
commodités sont à Bessèges à 4 kilomètres. 

'%tawn,.s 

-MCt-Cfl.,4. 

V.- 

L. L.SIC 

Œ .ç.. 

  

o.» 

 

,WXW, 

  

.4..Cs-. 

S',.X", -M',o,.X. 

I,. 
"''M,', 

'ia3ajfl 'Xfl 

Co.wnente, Conses V,',oç, prcOnte 
bnt z_ 2. 

PRESENTATION DE L'IMMEUBLE 

Il s'agit d'une maison d'habitation sur plusieurs étages. La configuration générale est 
relativement complexe, tant dans sa configuration que de part la copropriété affectant le bien: 

En effet, le titre de propriété nous donne une division en 15 lots suivant un état descriptif de 
division établie par Maitre BRUGUEROLLE, Notaire à BESSECIES le 18 mai 1973, ci après en 
partie reproduit: 

« lot 01 . une cour au rez de chaussée située à l'ouest de 1 'entier corps avec entrée par les 
lots 6 et 9. 

Lot 02: une cave en rez de chaussée située à l'ouest de / 'entier corps avec entrée par la 
cour formant le lot n° 1. 

Lot 03: une cave en rez de chausée située à l'ouest de l'entier corps avec entrée par la cour 
et la cave formant les lots 1 et 2. 

Lot 04: une cave en rez de chaussée à l'ouest de l'entier corps avec entrée par la cour et la 
cave formant les lots 1 et 2. 
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Lot 05: Une cave en rez de chausée située au sud est de 1 'entier corps avec entrée par la 
cour et la cave formant les lots J et 2. 

Lot 06: une montée d 'escalier intérieure au rez de chaussée située à 1 ouest de î 'entier 
corps avec accès par le loti. 

Lot 07: LIn débarras au rez de chaussée situé à / 'ouest de l'entier corps avec accès par le 
lot 9. 

Lot 08: Une montée d 'escalier intérieur au rez de chaussée située à î 'ouest de 1 'entier corps 
avec accès par le lot n° 1, ledit escalier permettant l'accès i / 'appartement situé au étage de 
l'immeuble. 

Lot 09: Un appartement au rez de chaussée situé au sud de l'entier corps avec entrée par la 
cour formant le lot I et par le chemin commun N° 12. ledit appartement compose d'une entrée, 4 
chambres et une cuisine. 

Lot /0: une montée d 'escalier intérieure au rez de chaussée située au sud de l'entier corps 
avec accès par le chemin communal n° /2, ledit escalier permettant I 'accès à 1 'appartement situé 
au Jer étage de l'immeuble. 

Lot 11: Une cave en rez de chaussée située au sud de / 'entier corps avec entrée par le 
chemin communal. 

Lot 12: Une terrasse au premier étage située à l'ouest de 1 'entier corps avec accès par k' 

Lot 13: Un appartement au 1e'  étage situé au sud de I 'enlier corps, avec accè.s par les lots 
6. 8 e! 12, ledit appartement compose dc 7 chambres salle à manger et cuisine. 

Lot 14: Un appartement au 2ème étage situé au sud de l'entier corps auquel on accède par 
la cour et la passerelle commune, ledit appartement composé d 'un dégagement. une entrée, 3 
chambres une cuisine e: une salle â manger 

Enfin, le lot 20]: Une cave en rez de chaussée située au nord de l'entier corps, à laquelle 
on accède par la cour commune. » 

En résumé, les principales difficultés de configuration de l'immeuble sont: 
- Nombreuses pièces sur plusieurs niveaux. 
- Extérieur commun, 
- Partie de l'immeuble actuellement loué. 
- Immeuble en copropriété. 

L'immeuble est relié au tout l'égout et est exposé SUD / NORD et possède une belle vue 
dégagée coté Sud. 

lot 6. 

À 3  
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L'immeuble est en pierre sur la partie ouest et enduit sur le cott sud. 

.à. 

La toiture est à remanier de nombreuses tuiles sont cassées ou déplacées. 



H*bitation Principale 

L'état général dc la bâtisse demande des travaw d'entretien de rafraîchissement et de mise 
aux normes. 

Les menuiseries sont en double vitrage pour les parties habitées. 
Volets bois dont la plus grande partie est en mauvais état. 
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Le rez de chaussée est à réhabiliter totalement. 

Les parties habitables sont équipées de chauffage électrique simple. 
L'électricité ne semble pas aux normes actuelles et des fils restent apparents dans Le 

dégagement donnant sur les chambres. 



La cuisine est aménagée et spacieuse, l'équipement est simple l'accès se fait par une 
courette. 

Le reste de la maison est composé d'un séjour, d'un salon, d1 un bureau ainsi qu'une pièce 
avec salle d'eau. 

3 chambres avec de la moquette ancienne. 
Une salle de bain avec WC 
Un atelier donnant sur une cour intérieure.. permettant l'accès par un escalier à un petit jardin 

en gazon synthétique et un garage. L'accès à ce niveau de la maison peut également se faire par 
l'arrière dc la maison coté rue. Principal accès de la partie louée. 

Le tout dans un état moyen et demandant im rafraichissement global. 

I t) 
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II 



Le carrelage de la maison est simple, une partie est en granito des années 1970. Certaines 
pièces son en parquet flottant ou en moquette, le tout ne mettant pas en valeur la maison. 

Les dépendances du rez de chaussée sont entièrement à rénover et demandent des travaux 
conséquents. 

Appartement Loué 

Un appartement auquel on accède par le jardinet et grâce à une parcelle desservant I entiée 
de 1 'appartement. 

Il s'agit d'un appariement de type 3 avec un séjour ouvert sur une cuisine aménagée. 
Le système de chauffage est essentiellement un poéle à bois. Les menuiseries sont en double 
vitrage. 

AS 
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CALCUL DE LA VALEUR VENALE DE L'IMMELUI.E 

La valeur vénale d'un bien est sa valeur marchande, â un moment donné, dans les libres 
conditions de la loi de l'offie et de la demande, c'est-à-dire, le prix auquel l'immeuble peut être 
vendu ou acheté lorsque l'opération ne s'impose pas de façon urgente. 

Pour le calcul de cette valeur, nous retiendrons trois méthodes d'évaluation: 
1) méthode par comparaison 
2) méthode sol + construction 
3) méthode par capitalisation. 

1/ METHODE PAR COMPARAISON 

Cette méthode consiste à apprécier la valeur vénale d'un immeuble à l'aide de termes de 
comparaison. qui sont fournis par les transactions ayant pour objet des immeubles similaires. 

Cette valeur doit se déterminer par référence au marché, par rapport aux prix de transactions 
locales et momentanées, portant sur des biens comparables en qualité et en quantité. 

La comparaison peut être fane soit directement, d'immeuble à immeuble, soit, de préférence, 
en se rapportant à un élément déterminé, en fonction duquel s'établit la valeur vénale de l'immeuble 
(superficie, nombre dc pitces etc. ...). 

Un nombre suffisamment important de mutations dans le secteur permettra de réaliser une 
évaluation plus précise: aprês recherches, il n'a pas été trouvé dc mutations permettant une 
comparaison : cette méthode est abandonnée. 

13 



Il est à noter que le marché immobilier est un marché très large et varié mais qui ne permet 
que rarement de trouver des éléments de comparaison suffisamment similaires. 

Cette méthode par comparaison ne pouvant être utilisée ici, il convient de rechercher une 
autre méthode qui permettra de réaliser une estimation correcte qui se rapproche aussi prés que 
possible du jeu du marché que constituent l'offre et la demande. 

II: METHODE DITE SOL + CONSTRUCTION 

Pour la mise en jeu de cette méthode, les experts sont amenés à décomposer les prix 
constatés sur le marché pour les immeubles choisis comme éléments de référence en vue de les 
ramener à un étalon de mesure servant de facteur commun, rattaché le plus souvent à la notion de 
superficie. 

Nous retiendrons la méthode dite de la superficie développée pondérée hors oeuvre 
(SDPHO) : chaque niveau de la construction est affecté d'un coefficient pondérateur tenant compte: 

de son prix de revient, si l'on considère le coût dc construction ou de reconstruction, 
— de son utilité par rapport à celle d'un niveau courant (affecté du coefficient 1), lorsque l'on 
recherche la valeur vénale. 

Cette méthode consiste à déterminer la surface pondérée de l'ensemble de la construetion et 
d'appliquer un prix unitaire au mètre carré, lequel prix est communément admis actuellement par les 
Experts pour les immeubles neufs, ainsi qu'il suit: 
- maison de base: 1 100 €Jm2  
— maison standard: 1 300 €Im2  
— maison de qualité: 1 500 €1m2  
— maison d'architecte: 2 000 € et plus le m2. 

Sur ces prix, il convient d'appliquer des correctifs à la hausse ou à la baisse représentant: 

DEDUCTION POUR DEPRECIATION IMMEDIATE 

La valeur vénale d'un immeuble neuf n'est pas égale à son coût de reconstruction. Le plus 
souvent, elle est inférieure, la différence constituant la dépréciation immédiate. Cet abattement, 
difficile à déterminer, doit être calculé d'après les données du marché immobilier local au jour de 
l'estimation, sur la valeur de reconstruction dc l'immcublc. 

Les facteurs de la dépréciation immédiate sont particulièrement nombreux cl leur incidence 
sur la valeur à neuf est très variable, l'on peut retenir les principaux d'entre eux: 
— situation de l'immeuble, 
— importance de l'immeuble, 
— caractéristiques de l'immeuble, 
— marché immobilier local, 
— conditions économiques. 

DEDUCTION POUR VETUSTE  

La valeur d'une construction varie, en principe, en raison inverse de son âge. 

Cette observation doit être toutefois tempérée par la prise en considération de l'état 
d'entretien dc la construction. 
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Cette vétusté représente la moins-value réelle subie par un immeuble depuis la date de sa 
construction en raison de son âge et de son état d'entretien au moment de l'estimation; elle est 
représentée par: 
- l'érosion naturelle de la maçonnerie et des enduits lorsqu'ils existent, 
- l'action du soleil, de la température, dc l'eau, du vent. 
- de diverses contraintes subies par la construction en raison du sol, du sous-sol, de mauvaise 
mise en oeuvre dc la construction. 

Il est admis par les Experts en estimation immobilière que la longévité courante d'une 
construction est de cent (100) ans; ce chiffre, qui peut correspondre à une moyenne très 
approximative, ne doit pas être utilisé systématiquement, en effet, certaines constructions en 
matériaux très solides atteignent plusieurs siècles 

Les constructions édifiées depuis 1945 dites « légères » auront une longévité au plus égale à 
cent ans, 

D'une manière générale, en admettant une dégradation continue proportionnelle â L'âge, on 
est amené à retenir un abattement de 1 % par année d'âge sur un maximum de 50 ans; mais il faut 
tenir compte de l'incidence, non négligeable de l'état d'entretien, ce qui oblige à corriger 
l'abattement de vétusté théorique pour obtenir l'abattement de vétusté réelle, 

En pratique, les Experts appliquent sur l'abatiemcnt de vétusté Ihéoriquc, un coefficient de 
pondération variable scion l'état d'entretien. 

CALCUL DE LA METHODE SOL + CONSTRUCTION 

a) méthodologie 

Les prix pratiqués par les promoteurs en logements neufs, représentatifs du niveau maximal 
des prix, permettent par un ajustement, l'obtention d'une fourchette de prix relativement précise 
pour chaque type de logement. 

b) Estimation de la maison 

Il a été déterminé une surface habitable en loi Carrez de 311,85 m2, nous retiendrons une 
surface pondérée de 131,90 m2. 
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PONDERATION DE LA SURFACE HABITABLE 

REZ DE CHAUSSE (à réhabiliter 
PIECE SURFACE EN 

METRES CARRES 
COEFICIENT DE 
PONDERATION 

SURFACE 
PONDEREE 

Cuisine ' 21,57 0,3 6,47 
Dégagement 9,07 0,2 1,81 
Chambre I ' 13,60 0,1 1,36 
Chambre 2 14,13 0,1 1,41 

Dégagement 2 13,90 0,1 1,39 
Wc f 1,40 0,1 0,14 

Salle deau . 3,38 0,1 0,33 
Chambre 3 - 13,69 0,1 1,36 

Dégagement sous 
escalier 

3,85 0,1 0,38 

Chambre 4 -' 18,45 0,1 1,84 
Dégagement accès 

cave 
1,93 0,1 0.19 

débarras 6,72 0,1 0,67 
TOTAL 121,69 17,35 

1 ETAGE 
PLECE SURFACE EN 

METRES CARRES 
COEFICIENT DE 
PONDERATION 

SURFACE 
PONDEREE 

Cuisine 21,98 0,8 17,58 
Chambre 1 21,56 0,7 15,09 
Chambre 2 25,12 0,8 20,09 

Salle d'eau 1 6,91 05 3,45 
Dégagement 5,97 0,4 2,38 

Dressing 3,57 0,4 1,42 
Chambre 3 14,66 0,5 7,33 
Chambre 4 19,64 0,5 9,82 
Chambre 5 20,76 0,5 10,38 

Salle â manger 18,70 0,7 13,09 
Chambre 6 16,69 0,5 8,34 

Salle d'eau 2 6,00 0,5 3,00 
atelier 8,60 0,3 2,58 

TOTAL 190,16 114,55 

SOITAUTOTAI.: 131.941 W arrondi 132 W 
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PONDERATION DE LA SURFACE HABITABLE 
PARTIE LOUEE.  

II a été déterminé une surface habitable en loi Carrez de 105,23 m2, nous retiendrons une 
surface pondérée de 76,77 in2. 

PIECE SURFACE EN 
METRES CARRES 

COEFICIENT DE 
PONDFRATION 

SURFACE 
PONDEREE 

Entrée placard 7,55 0,7 5,28 
Séjour/cuisine 38,93 0,8 31,14 

Cambre 1 
Dégagement 

19,62 0,7 13,73 
9,77 0,7 6,83 

Wc 1,53 0,5 0,76 
Salle d'eau 4,41 0,6 2,64 
Chambre 2 23,42 0,7 16,39 
TOTAL 105,23 76,77 

SOIT AU TOTAL 76,77 W arrondi à 77 M2. 

L'expert calcule une surface non habitable de diverses caves et dépendances de 132,26 M2  que nous 
noterons ici pour mémoire. 

POUR UN TOTAL de surface habitable pondérée de 209 W 

Le prix du mètre carré retenu pour ce type dc construction est de SIX CENTS Euros (600 €). 
correspondant à une maison de base. 

APPLICATION D'UN COEFFICIENT CORRECTEUR: 
Emplacement géographique de l'immeuble par rapport à la Commune : la maison est au 

centre du village, calme avec une vue dégagée, mais sans commerce. 
Le coefficient pouvant varier de 0.50 à 2. 
Nous retiendrons un coefficient de I 
Soitunpnxaumètrecarréde600€x 1 600€/m2.. 

DEPRECI'ATION IMMEDIATE DE L'IMMEUBLE 
Compte tenu de l'état de l'immeuble, il sera retenu du thit de l'état général, un coefficient de 

20 %, reste 80 %, soit un prix au mètre carré de: 
600€x80% = 480€/m2. 
Soit une valeur dc: 132 m2  x 480 € 63.360,00 euros, arrondi a 63.500,00€. 

DEPRECIATION IMMEDIATE DE LA PARTIE LOUFE 
Compte tenu de l'état de l'immeuble, il sera retenu du fait de l'état général, un coefficient de 

10 %, reste 90 %, soit un prix au mètre carré de: 
600€x90% = 540 €/rn2. 
Soit une valeur de : 77m2  x 540€ 41.580 euros, arrondi a 41.500€. 

COEFFICIENT DE VETUSTE 
La construction est ancienne, il est difficile de donner une date exacte de construction nous 

appliquons donc une vétusté théorique : 30 % 
- état d'entretien : moyen, coefficient retenu : 0,8. 

Vétustémoyenneretenue:30%X0.8 24%. reste: 100%-24% = 76% 
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60.000.00 € 

mtmoire 
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DEDUCTION POUR OCCUPATION 

T hin objet de la présente expertise est en partie occupé â titre locatif par Madame 
par bail d'habitation du 17janvier2014 arrivanià échéance le 21 janvier 

2017 et moyennant un toyer mensuel de quatre cent cinquante euros (450,00 E). 

Nous appliquerons un abattement dc 10%  sur ta valeur de la partie de l'immeuble pour 
occupation. 
Soit la somme de 4L500,00 E x 90% = 37.350,00€ arrondi a 37.500,00€. 

Enfin, pour obtenir la valeur vénale, il faut ajouter â la valeur de construction, la valeur du 
terrain. 

VALEUR PARTIELLE DEL'IMMEUBLE: 

41.50000 € + 37.500MO € = 79.000.00 x 76 % = 60.040,00 € arrondi a 60.000,00 € 

SOIXANTE MILLE EUROS (60.000,00 t 

c) Estimation de l'assiette (terrain)  

L'ensemble situé à ROBJAC ROCHESSADOULE, figure au cnstre rénové de la 
Commune section AB numéro 179 pour une contenance de 07 ares 13 centiares. 

La parcelle objet de ce rapport ayant une superficie de 713 m2 
L'ensemble à expertiser comprend donc: 
- Une maison d'habitation sur 713 m2  de sot. 

10) évaluation du sol de la maison 

Il représente une superficie de 713 m2. 
La maison est au centre du village l'essentiel du sol est occupé par ta maison. 
Sur le coté ouest il y a une petite cour de 17, 56 M2  donnant accès à la cuisine. 
Sur l'arrière de la maison une autre cour permettant l'accès â ta partie louée et à la partie 
voisine en copropriété. La jouissance exclusive de cette partie n'est donc pas possible cc qui 
nous amène â considérer les extérieurs de l'immeuble uniquement pour mémoire. 

VALEUR VENALED(JSOL DE L'IMMEUBLE: 

Mémoire. 

RECAPITULATIF METHODE DU PRIX AU METRES CARRES. 

LA MAISON..  

LE SOL  

TOTAL DE L'ENSEMBLE  

SOIX4NTE MILLE EUR OS (60.000.00 t) 



METHODE PAR CAPITALISATION 

Nous utiliserons cette méthode pour recouper les résultats obtenus par d'autres méthodes 
d'évaluation 

En économie de marché, le loyer constitue la rente du capital. 
Les « taux de capitalisation » sont des taux faisant référence à un rapport direct entre la 

valeur vénale hors droits et le revenu. 
ils restent très employés par l'administration fiscale. 
Le taux de capitalisation étant essentiellement variable, il sera, le cas présent, corrigé 

compte tenu des données du marché immobilier du secteur, des caractéristiques de l'état de 
1'immeuble. 

Ce taux permet de calculer une valeur vénale « libre » de l'immeuble à partir de sa valeur 
locative. 

CALCUL DE LA METHODE PAR CAPITALISATION 

Sur le secteur le taux de capitalisation est de 6% à 12%. 
Pour ce type d'habitation et selon la description qui a été faite ci-dessus, compte tenu de 

l'état général de l'immeuble et de son état d'habitabilité, nous retiendrons un taux de 10% 

TAUX RETENU: 10% 

LOYER DE MARCHE MENSUEL Il résulte de l'étude du marché locatif du secteur et 
après renseignements pris auprès d'agences immobilières spécialisées en location, qu'un tel bien 
pourrait se louer 650,00 €, cependant et pour les même raisons et critères que pour la détermination 
du taux, nous prévoyons un loyer mensuel de 450,00 € et cela en tenant compte des tous les 
éléments indiqués ci-dessus. 

A cela nous pouvons rajouter le loyer de 450 € de la partie de l'immeuble déjà louée. 

VALEUR ANNUELLE DU LOYER:  
450€+450€ 900,00€x 12mois 10.800€ 

VALEUR PAR TA UXDE CAPITALISATiON: 
10.800x100 108.000,00 é 

5 

Compte tenu de l'état général de l'habitation, de la toiture et de l'état de l'installation électrique 
nous appliquons une décote de 20%, soit 108.000 x 80% = 86.400,00 € arrondi à 86.000,00 € 

RECAP!TULI4TIF METHODE DU PRIX PAR LE REVENU. 

QUATRE VINGT SIX MILLE EUROS (86.000,00 E) 
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I 

MOYENNE DES TROIS METHODES 

1 Méthode dite par comparaison . Non retenu 

2° Méthode dite sol + construction  60.000 € 

3° Méthode dite par le revenu 86.000 € 

SOIT UNE VALEUR DE: 
SOIXANTE TREIZE MiLLE EUROS (73.000,00 €) 

MISE A PRIX EN CAS D'ADJUDICATION 

Valeur vénale de l'ensemble immobilier: 73.000,00 €euros 

En général, les mises à prix préalables à une adjudication sont fixées entre la moitié et les 
deux tiers de la valeur du bien soit une mise à prix comprise entre 36.500,00 euros et 48.666,00 € 

euros, nous retiendrons la moycnnc de ces valeurs. 

MISE A PRIX 
36.500 € + 48.666 €  42.583 € arrondi à 42.500,00 € 

2 

SOIT UNE VALEUR DE: 
QUARANTE DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (42.500,00 E). 
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ANNOTATIONS DE L'EXPERT: 

Afin de pouvoir conserver l'état de cet immeuble, il est indispensable d'effectuer des 
travaux: 

D'étanchéité, bouchage de fissures ainsi que ravalement de la façade afin d'éviter 
des entrées d'eau et de dégradations de l'immeuble 
Une partie des menuiseries vétustes et en simples vitrages 
Sont à renforcer et à reprendre l'ensemble des volets 
Electricité non conforme 
Présence d'amiante suivant rapport. 
Nous notons que certains travaux ont été effectues directement par les 
propriétaires, de ce fait nous ne sommes pas en mesure de certifier leur bonne 
réalisation. 
Ces travaux ne peuvent pas apporter de plus value à l'immeuble car nous avons 
constaté une pose ne correspondant pas au travail de professionnels. 

Nous relevons auprès de plusieurs journaux d'informations locales un risque 
d'effondrement des tunnels des anciennes mines exploitées à l'époque à ROBIAC. 

Ces tunnels semblent surveillés uniquement par les mairies, l'état se dégage de cette 
charge. 

Les intempéries de 2012 provoquent un effondrement face à l'hôtel de ville, le terrain 
de tennis de la commune est détruit et le terrain de football qui le jouxte est condamné. 

Les fissures des tunnels de Robiac ont été jugées très inquiétantes par les experts. 
L'Etat, qui n'est pas propriétaire des ouvrages, appelle en parallèle les communes à se 

rassembler pour lancer des expertises topographiques et déterminer le niveau de vigilance à 
établir. Première concernée, Robiac dépense plusieurs milliers d'euros en avril dernier pour 
cette étude. Décalage des pierres, creusement des joints, fissures, le verdict est sans appel. Le 
danger est imminent et la mairie décide de fermer son camping. 

Fait à Nîmes le 20juillet 2016 pour servir et valoir ce que de droit. 
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PONDERATION DE LA SURFACE HABITABLE 

REZ DE CHAUSSE (à réhabiliter 
PIECE SURFACE EN 

METRES CARRES 
COEFICIENT DE 
PONDERATION 

SURFACE 
PONDEREE 

Cuisine 21,57 0,3 6,47 
Dégacrnent 9,07 0,2 1,81 
Chambre 1 13,60 0,1 1,36 
Chambre2 14,13 0,1 1,41 

Dégagement 2 13,90 0,1 1,39 
Wc 1,40 0,1 0,14 

Salled'eau 3,38 0,1 0,33 
Chambre 3 13,69 0,1 1,36 

Dégagement sous 
escalier 

3,85 0,1 0.38 

Chambre 4 18,45 0,1 1,84 
Dégagement accès 

cave 
1,93 0,1 0,19 

débalTas 6,72 0.1 0,67 
TOTAL 121,69 17,35 

1 ETAGE 
PIECE SURFACE EN 

METRES CARRES 
COEFICIENT DE 
PONDERATION 

SURFACE 
PONDEREE 

L
Cuisine 21,98 0,8 17,58 

Chambre 1 21,56 0,7 15,09 
Chambre 2 25,12 0,8 20,09 

Salle d'eau 1 6,91 0,5 3,45 
1)égagement 5,97 0,4 2,38 

Dressing 3,57 0,4 1,42 
Chambre 3 14,66 0,5 7,33 
Chambre 4 19,64 0,5 9,82 
Chambre 5 20,76 0,5 10,38 

Salle à manier 18,70 0,7 13,09 
Chambre 6 16,69 0,5 8,34 

Salle d'eau 2 600 0,5 3,00 
atelier 8,60 0,3 2,58 

TOTAL 190,16 114,55 

SOIT AU TOTAL: 131,90 M2  arrondi è 132 M2  
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PON[)ERATION DE LA SURFACE HABITABLE 
PARTIE LOUEE.  

Il a été déterminé une surface habitable en loi Carrez est de 105,23 m2, nous 
retiendrons une surface pondérée de 76,77 m2. 

PillE SURFACE EN 
METRES CARRES 

COEFICIENT DE 
PONDERATION 

SURFACE 
PONDEREE 

Entrée placard 7,55 0,7 5,28 
Séjour/cuisine 38,93 0,8 31,14 

Chambre 1 19,62 0,7 13,73 
Dégagement 9,77 0,7 6,83 

We 1,53 0,5 0,76 
Salle d'eau 4,41 0,6 2,64 
Chambre 2 23,42 0,7 16,39 
TOTAL 105,23 76,77 

SOIT AU TOTAL: 76,77 M2  arrondi à 77 M2. 

L'expert calcule une surface non habitable de divers caves et dépendance de 132,26 M2  que 
nous noterons ici pour mémoire. 

POUR UN TOTAL de surface habitable pondérée de 209 M2 
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Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom : BRUNEL 
Adresse:.  

 

30000 NÎMES 

  

     

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation do ou des bâtiments: 
Département : Gard 
Adresse:  Maison Carrée 
Commune: 30160 ROBIAC-ROCHESSADOULE 

Section cadastrale AB, Parcelle 
numéro 179, 

Désignation et situaton du ou des ots de copropriété 
Bat. A Lot numéro 1 â 14, 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom: f4r et Mmc 
Adresse: Maison Carrée 

30160 ROBIAC-ROCHESSADOULE 

Repérage 

Périmètre de repérage 

./) Ii . J HJiF, 

AN DE UTTE 

Attestation de surface habitable 

Numéro de dossier: 2016/21 64/DVD 
Date du repérage : 07/07/2016 

Heure d'amvée 
Durée du repérage: 

La présente mission consiste â étabHr une attestation relative â la surface habitable des biens cl-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 7009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l'habitation, 
en vue de reporter leur superficie dans le bail d'habitation d'un logement vide en résIdence principale. 

Extrait du CCH : Rut-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de planctier construite, après déduction 
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres 
le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsI définies multipliées par (es hauteurs sous plafond. 

li n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, 
loggias, baicons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs 
et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux dune hauteur inférieure è 1,80 mètre, 

Désignation de l'opérateur de diagnostFc 

Nom et prénom: VANDEUTTE 
Raison sociale et nom rie ('entreprise:  , SARL Bureau d'études VANDEUTTE 
Adresse : 32, rue Pierre Semard 

30000 NÎMES 
Numéro SIRET: 618 422 966 
Désignation de la compagnie d'assurance : [LITE insurance 
Numéro de police et date de vahdite  16O3DERCELOSBI2 / 09/02/2017 

            

 

rsurfaCe habitable en m2  du lot 

        

            

 

Surface habitable totale : 417,08 ni2  (quatre cent dix-sept mètres carrés zéro huit) 
Surface non habitable totale: 132,26 m2  (cent trente-deux mètres carrés vingt-six) 
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Certificat de surface n° 2016/2164/DVD 
-. Loi 

Boutin 

Résultat du repérage 

Documents emls par le donneur d'ordre à opérateur de reoéraje : NEANT 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Propriétaire 

Partlee de rimmeubi. bètl. vlultNs lupøcle hbltabls Surf$ce non habitable Coawn.nt.ka. 

Raz de chauasée Apparterter* Lot 9- Culnu 2i,57 

Raz ds chaussé, 'ppamement Lot 9 - Dégagement 9,Q? 

Reg de ch.ussee - Appaitament Lot 9' Cl ,mbee I 13,60 

Raz de chaussée - Appartaineit Lot 9- Chambre 2 14.13 - 

Ra? de chaussée- Appartement Lot 9 - Dégagement 2 13,90 

Raz de chsuuft - Appartainent Lot 9 - WC 1,40 

Reg de chalgiès Appartement Lot 9 - 50E 3,38 

Ruz de dwassée . Appartement Lot 9 Chambre 3 13,89 

*65 de chaussée- Appartement 9. oéqt sous esrale, 3,65 

Raz de chaussée Appartement Lot 9 Chambre 4 18,45 - 

Raz de chaussée - Appartement Lot 9. Dégt accès cave lot 5 1,93 - 
- 

Raz de chaussée- Débarras Lot ' 
- 

Appartement Lot 9 
121.69 m2  

p---- 

R,zdidlalmsès-cavelots - 1793 

Rezdechaussée-CsveLat1O 13,06 

- tm' de ciraussée Cave Lotit 22,12 

Raz de diemiazès- Cave Lot 2 3 - '4 

17.61 Rssded,asabèe.Caimtot8 - 

1er étage- Appartement Lot 13 - Actée Escatee/Terrasae - 17,S6 

1er étage - Appartement Lot 13 CuIsina 2196 - 

la? étage Appartement Lot 13 - Chambre 1 2158 - 

1er étage - Appartement t.t 13 - Chambre 2 25.12 - 

le-  étage - Appartement Lot 13 SO€ 1 6.91 

1er erage- Apporter ut Lot 13 CoiéolrDégt 5,97 

1er dtage- Appartement LoI 13 - Orassing emr socles est 3,57 
_-.V V VV 

1er étage- Appartement Lot 13- Chambra 3 14,66 

le-étage - Appartement Lot ii- Chambre 4 19,64 

le- Mao. . ApOarternant Lot 13 - Chambre S 20,75 

1, étage- Appartement LoI 13- $6M 1870 - 

5ARL8ureaud'étudssVANDElJîTE 32,ruePlerreSerpard 30000 NIMES Tél 0660772557 
NSIREN :81*422966 I Coffipa4nie dJsturnce LITC nurance n' 1603DERCL812 
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8,60 
Appartement Lot 13 

190.16 m2  

19,62 2ème étage- Ap tement Lot 34 Chambra 1 

9,77 2ème étage Appartement Lot 14 Dégagement 

1,5.1 2ème étage - Appartement i.ot 14 - WC 

4,41 2ème étage - Appertem4nt Lot 14 - SdE 

Certificat de surface .° 2016/2164/DVD 

1er étage Apparrrmnt Lot :3 - Chambre 6 

1er étage- Apoattemeni Lot 13' 50€ 2 

1er étage - Appartement LoI 13- Atiller 

2ne étape- Appartement Lot 14 Entrée Iv( pl,Card 

ème étage - Appartement t.ot 14 Sour/cuialne 

16,69 

6,00 

7,55 

38.93 

2ème étage - Apparttmem LOt 14 Chambre 2 

2ème étage Garage 

Appartement Lot 1.4 
105.23 m2  

300G 

Surtace habitable totale r 417,08 m 2  (quatre cent dix-sept mètres carrés zéro huit) 
Surface non habitable totale: 132,26 in 2  (cent trente-deux mètres carrés vingt-six) 

Fat 6 ROBIAC-ROCHESSADOULE, le 
07/07/2016 

Par: VANDEUTTE 

SARL Buret  u d' tude 
VAND 

32. nie Pieué 
T;. I'i,8i ;r!.-.-57 

acteIude.pro 
96L RCS limes 

s 

gg 
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LLktti 4gj. Prt.riH 

lti'uPuqpE FIANÇAISE 

PREFET DU GARD 

INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS 
PREFECTIJRE DU GARD 

Commune de ROBIAC-ROCHESSADOULE 

Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 
pour rapplication de l'article L 125-5 du code de l'environnement 

La présente Information, mentionné au II de l'article R125-24 du code de l'environnement, constitue 
une annexe à l'arrêté préfectoral relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de ROBIAC-
ROCHESSADOULE. 
Elle sert au remplissage de l'état des risques naturels et technologiques. Les numéros indiqués font 
référence à ce document. 

3 — Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels 
prévisibles (PPRn) 

La commune est sriuée dans le périmètre d'un PPRri Prescrit NON 
Appliqué par anticipation NON 
Approuvé OUI 
Modifié NON 

PPRn communal — Cèze approuvé le 19/10/11 - aléa : inondation 

Le(s) document(s)de référence des PPRn approuvés mentionnés ci-dessus (consultable(s) sur Internet) sont 

- Carte de zonage réglementaire 
- Rapport de présentation 

4— Situation de la commune au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRt) 

La commune est située dans le périmètre d'un PPRt prescrit NON 
approuvé NON 

5 — Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité (en application du décret 201 0-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010) 

La commune est située dans une zone de sismicité Faible (0,7 m/s2  < accélération < 1,1 m/s) 

Pièces j  ointes 

Cartographie: 

Extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris 
en compte: 
Copie du(des) zonage(s) réglementaire(s) du(des) PPR, PSS ou R 111.3 approuvé(s) visé(s) ci-dessus. 



I 
Etat des risques naturels et technologfques 

er R au cce de ev:r'nerner 

). Cet état des nsques est étabil sur la base des Inlormations mises à disposItion par atiêté pétectorol 

mis à lour le 

Situation du bien immobilier bâti ou non bâti 

2. Adresse commune cocie oos,a 

30160- 

3. SituatIon de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn 

LimmeuLile est silu dans e perirnéire d'un PPRn prescrit 

L'frnnieu4e est situé dans le périrnèrre dur' PPRn appliqué par anticipation 

'irmeuble est si'.* clans te perirnetre cl.iri PPRrr approuvé 

es risques notUrel pris en compte sore liés : 

Inondation X Crue torrentielle X Remontée de nappe 

Avalanche Mouvement de terrain Sécheresse 

Séisme CyClone Volcan 

Feux de tort ocme 

ouiX non 

oui non X 

oui X non 

4. SItuation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques PPRt 

Lirnrneute est ilue Cons 1 perimelre dir PFRI approuvè oui - flan 

L'irnrneu$e est sl'ué aons e périmêtre dur' F'PRt prescril" oui non 

'LeS isques tecNboloçJques pris  en comote sont lésa: 

Elfet Itiermique tlet de surpression Effet toxique 

5 Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application ries rticleç R 5634 et D 5638- I du code de tenvifonnemefl! 

toile moyen' e modiée taIc très faible 

L'imrneub est sItue une commune rie sismicité zoneS 4 0 zone 3 0 ?orre 2 zone) O 

6. Localisation 
extraits de clocurTents eu de onssiers rie référence permettant 10 OCOFSOIIOII dc lirrn,eubk.m au re*,o'd des risques prf en cornple 

verdcur/bci' JSj3UtI eçatalre 

7. Vendeur - Bailleur :rn1UnO: 

8. Acquéreur- Locataire Nuis, énor 
rayer r.m rncntic.ii iiulile 

9, Date o le 

p eerrt ulu ;' :<re ei el tu' fir cqUe5 est us ros n'orrnaTtors ;ç rj ptr ,r,r riréf,sl i)e ,ixirterrent 

n ue :n' se.eçr mudruui au le .co1u'e pemil poursuivre ta rsuIutIn du contrat au derr r 14-r e. R.' • n'e 
Y e 1aiide I 2i du code de !'onvlrannernefltl 



Qui DOIT ET COMMENT REMPLIR 1'ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ? 
LORS Df TOUTE WANSACTION IMMQBILîERE EN ANNEXE DE OUî TYPE DE C0PWAr DE LOCATON CRII, DE RESERVATION D'UN BIEN EN L 'EAT FIJUJR 

D'ÂCI*VEMENT. DE LA PROMESSE DE VENTE OU QE L'ACTE REALiSArJ1 OU CQNS(MAN1 A VENÎC D'JN BIEN MMOBLIER BÂTI OU NON BAIl 

Quelles sont tes .eronnesconçrnées? 
• Au terme des otilcles 1. 1255 et R 125-23 à 27 du code de l'environnement. les acquereurs ou locataires de bien ln'imoltier. de toute 

nature, doivent être ir*ormês par le vendeur ou le bailleur. qu'il sogisse ou non d'un professionnel de l'ImmobIlIer, de l'existence des 
risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les Informations transmises par le Préfet de département ou maire de la commune où est situé le bien, doit 
être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de ia réservation pour une vente en l'état futur d'achèvement. de la promesse 
de vente ou de l'ode réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu'il ,oll bàfl ou non bêh, 

Guet est le chom • do. • ilcûtion de celte obi!. 0110x1? 
Cette obligation d'information s'applique dons chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du déportement, pour les 
biens lnirnobillers bôlis ou non bôtls situés: 
1. dons ie perimétre d'exposion oux risques délimité par un pion de prévention des risques technologiques ayant toit "objet d'une 

approbation par le Préfet: 
2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prevention es risques lalurels previsibles approuvé par le Prélet ou 

dont certaines c11sp0s1tkn% ont éré rendues immédiatement opoosotles en aciplication du code rie Fenvironnement Earicle L. S62-2. 
3 dans le pérlr'n&tre mts à I atude dons le cadre cie I eloborollon d u; plan de p e'veritior des risques k.chnologiques au ci uni plciri tje 

prévention des risques noturets prévisibles prescrit p e Préfet - 
4. dans une des zores de tJsniicite 2,3, 4 u-u S rnentiorme par les articles R 563-4 et C SS3-O-1 du cc-de de l'enviror;r'd'rneIL 

Na: Le terme bien Immobilier s'applique à loufe construction individuelle ou collective, rr tout terrain, parcelle ou ensemble des porceles 
contigués appartenant à un nième p(oiDrietake Ou r une même indivskn, 

Où consulter tes docun1eV'rt de référence? 
• Pour choque Commune concernée, le prélet du dèparternent arrête 

la liste des risques naturels prèvisibles et des risques technologiques ô prendre en compte: 
- la liste des documeils auxquels ie vendeur ou le bailleur peut se rélerer. 
• L'cxreté prefectorol comporte en annexe, pour chaque commune concernee; 

I. un ou plusieurs extraits des documenis permettant de délimiler les zones de la commune exposées oux risques pris en compte: 
2. une ficha permettant de piécisem lu nature el. dons la mnes&re du posle, lintensrle (les risques dons Chacune des zones et 

prrimètres cMiniltês par e pion prévention ries risques naturels ou tecl'rlologiques et dons les zones rie sismicité 2. 3, 4. 5. 
• Le pretel cxesse copie de l'arrêté au moue de choque con'wnune intéressée et la chamntxe départementale oes notoires 
• L 'arrêté est otfkhé dans les mairies de ces communes el publié ou recueil des odes ocsministrotils de l'Etal dons te drpcirtement 
• Un avis de publlccil'ron de l'arrêté est Insér dans un journal dl(fs,rsê dans le dêcrorlement. 
• Les arrêtes sont mis ô jour: 
• lors rie l'entrée en vigueur d'un artete prélecloraf rendant immédiatement opposables certaines dispositions d'un pion de prévention 

des risques naturels prévisibles, ou approuvant un plan cie prêvention des risques riioiutels prévisibles ou un pion de prévention des 
risques technologiques, ou approuvant Ici révision cun de ces plans: 

• lorsque des itormotions nouvelles portées ô la connaissance du prétel permettent de modifier l'pprédoliorr de o sismicité locale, de 
la nature ou de l'intensité des lisques auxquels se trouve exposée tout ou partie d'une commune taisant l'objel d'un 0e ces plans. 

• Les documents rmnernllonnés cl-dessus peuveni être consaifés cri mairie des communes conccm s rées ainsi qu'à la Iétectvre e' dons tes 
sous-préfectures (lu déportement où est situé te bien mis en vente ou en localion. Certains peuvent être d'ectemenl corsultobles su; 
Internet à partir du site de ta prélecture de dépurlemenr, 

Quf établIt l'tot rieS ris t,es 
l'état des risques est étot)li directement par le vender ou le boueur, le cns échéant avec t'ride d'un prolesslonrr& qui intervient dons J 
vente ou la location du bien 

• Cet état doit être étobl rnoirts de six mois avant la dote de conclusion de tout type de conlrl de location écrit. de la néselvulion pour 
une vente en l'état Futur d'acheven'wnenl. de k, promesse de ven'e ou de l'acte réollsanl au conslolorit la vente du bien immobilier 
auquel Il esl annexé, 

• Il est valable pour la totolitê de la durée du contrat et de son éventuelle rconducIlon. En cas de co-locotlon. li est touni à chaque 
signotae lors de sa première entrée dons les lieux. [e cs:is échéant, il est actualisé en cas d't,me entrée différée d'un des cŒioccrkilre, 

• L'état 0es risques mentionne k; isniicitè et tes risques rrufurets ou fechno1ojquci pris en com.'to dôns !. ou Iris pions on prévention el 
auxquels le oien esl exposé. Cet Ôtai es1  occomçoç)ué des e,trolts des docLmerlts de rélnirfrrcu penïselloril de Ic-criilser le t'jle'mu ou 
regard de ces risques. 

Comment rersi .tlr l'état des ris. n,res 
• il utfit de repc'nlc'r cru bier;, les informations contenues dons l'çcrrté prétntrxr et clr'ri les documents dEs Iêrn,e ' SitahltiOfl Ou regard 

dii ou des plans rie prêventior;, ucture des riscnjes encouru: em 51Scflcté O'fiiri. 

L'obll • ation d'information sur un damma • e cons6cutif âune catosto. heIn eclinolo 0 IL1Uu 
Diri te C'S L' O con,n4.rri u Oit I.'Lje-1 d'un ç,r plusies rrrs de ç -  't ,Ûrç'-  .':i- ,rl_jI  u r'd'astropbe isalrli-. on 
lechrolograuc. Cl silO bief; o iCt 'Cool (j'rjriO indernr:laiicri puniculière. Convient Cdn'ieeT uu corrtrul crie déckiralion du ou de 
sinistres indemnisés et ciC,nii xi o ccir.noissorsce. C&tC (Iricliiratron rie toit rs iOhiÇl ct'r,'n imprr'n14 piicutIer. 

t(tnt dtr'. rnT uc-r 
• I.e vendeur ou te borlle'ur dcli conserver une copie de l'état des rtsques ,5 I ataire. pour être en messire 

rie prouver "QU'il o bien ole remis lors dc c siqrrotuçc' du :onitrcct rie v:-:l' 

Pour en savoir plus, consultez www.prim•net
4a. 

Mir;'r%ts're rie l'écoloçjirr, dii crlve:ç)pr ment durrsble, des nrrs..ork td rit "OCs:i.:!!' - A'-:H: 'iunnj '25O L: 

htip:A.,developpem.' . -r . 
slcirscicxd --': ', 
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ATTESTATIO 4 D' ASSURANCE 
RESPON9ABILIT CIVILE PROFESSIONNELLE 

Valable pour la période du 0110212016 au 31/01/2017 

Nous, soussignés, AXA Entreprises lARD, Société d'Assurance dont ta Siège Social est situé 313 
Terrasses de 'Arche ï5 92 727 Nanterre Cedex, attestons que: 

Monsieur BRUNEL Alein 
Sarl 5.1 

9 Boulevard AmIral Courbai 
30000 MIMES 

est titulaire d'un contrat d'assurance « Responsabilité civile professionneils » n : 4116254404 

couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber, en raison des 
dommages coroorels. matériels et immatériels garantis, causés aux tiers du fait de l'exercice des 
activités suivantes: 

ExDertisee et conseils lIés é tgxo,rtise Extra-ludiciairs dites axøe!j.es  pJVé8s ou amiables: 

Toute expertise et conseil liés à l'expertise autre que judiciaire réalisés par l'Expert que ceiui-ct 
agisse en nom propre ou dans le cadre de sa société. 
Les activités conventionnelles d'arbitrage, de médiation et do conciliation 
Les activités spécifiques à l'activité immobitrêre ci-dessous énumérées: 

Mesurage dans le cadre de la loi CARREZ 
Etats d53 lieux (Loi 8e-462 du 06/07/89) 

Etat des lieux relatif à la conformité aux normes de surface et d'habitabilité prêt à tsux 0) 
' Estimation en valeur vénale 
u Certificat d'habitabilité dans le cadre de la réglementation sur le logement décent y compris Loi de 

Robieri 
Mise en conformité des règlements de copropriété prévue par la toi SRU 

u Détermination de Millième de copropriété dans le cadre de la Loi 65-557 et du décret 67-223 du 
17/03/67 

Au titre de la « ReponsabiIité Civile ProfissiorineIl » le montant de garantie est de 50f) 000 € 
par sinistre et par arine daiiranc, 

La présente attestation n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur. 

Elle ne peut engager AXA en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat 
d'assurance auquel ladite attestation se réfère. 

Elle est valable sous réserve 0es possihiitôs de suspension ou de résiliahon en cours d'année 
d'assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat 

Fait à Puteaux, le 3 décembre 2015 

Pour la Compagnie AXA, et par déiégat or 



Direction générale des finances publiques 

Cellule dassistance du SPOC 

Tél :0810007830 

(prix dun appel local à partir dun poste fixe) 

du lundi au vendredi 

de 8h00 à 18h00 

Courriel: esi.orIeans.ADspdcdgfip.finances.gouv.fr  

N de dossier 

Liid- 

RPUBUQUE RANÇA[51 

 

Extrait cadastral modèle I 
conforme à la documentation cadastrale à la date du 22/07/2019 

validité six mois à partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER NIMES 

SF1903576214 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 030 Commune: 216 ROBIAC ROCHESSADOULE 

Section N plan PDL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

Désignation nouvelle 

N° de DA Section n° plan Contenance 

AB 0179 0ha07a13ca 

ROCHESSADOULE 

AB 0179 001 1 4/ 1000 

AS 0179 001 2 3/ 1000 

AB 0179 001 3 2/ 1000 

AB 0179 001 4 4/ 1000 

AB 0179 001 5 4/ 1000 

AB 0179 001 6 3/ 1000 

AB 0179 001 7 4/ 1000 

AS 0179 001 8 3/ 1000 

AS 0179 001 9 234/ 1000 

AS 0179 001 10 3/ 1000 

AB 0179 001 11 5/ 1000 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30 
Page 1 sur 2 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



SF1903576214 

DESIGNATION DES PROPRETES 
Département: 030 Commune: 216 ROBIAC ROCHESSADOULE 

Section N° plan FOL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

Désignation nouvelle 

N de DA Section n° plan Contenance 

AB 0179 001 12 8/ 1000 

AB 0179 001 13 335/ 1000 

AB 0179 001 14 172/ 1000 

AB 0179 001 201 8/ 1000 

(t5 

Page 2 sur 2 
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ANNEE DE MAJ 2018 DEP DIR 300 COM 216 ROIIIAC ROCIIESSADOULE TRES 050 RELEVE DE PROPRIETE 
NUMERO 

COMMUNAL 
S00093 

PROPRI ETES BATtES 

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL 

AN SEC NOPLAN 
C 

PART 
NO 

VOIRIE 
ADRESSE 

CODE 
RIVOLI 

BAT ENT NIV NOPORTE NOINVAR 
S 

TA EVAL 
r A' CAT 

RC COM 
IMPOSABLE COLL  

NAT 
EXO 

AN 
RET 

AN 
DEB 

FRACTION 
RC EXO 

% 
EXO 

TX 
0M 

COEF 
TEOM 

07 

07 

07 

07 

AU 

AU 

AU 

AIl 

179 

179 

179 

179 

5097 

5097 

5097 

5097 

ROCHESSADOULE 

001 LOT 0000001 4/1000 

001 LOI' 0000002 3/1000 
001 LOT 0000003 2 / 1000 

001 LOT 0000004 4/1000 

001 LO'I' 0000005 4/1000 

001 LOT 0000006 3/1000 

001 LOI' 0000007 4/1000 
001 I,0'I' 0000008 3/1000 

001 LOT 0000009 234/1000 

ROCHESSAI)OIJLE 

001 LOT 0000010 3/ 1000 

001 LOT 0000011 5/1000 
001 LOI' 0000013 335/1000 

ROCIIESSAI)OULE 
OUI I,OT 001)0012 8 / 1000 

001 LOT 0000014 172/1000 

ROCI-IESSADOULE 

001 LO'I' 0000201 8/1000 

11013 

11013 

B043 

11043 

A 

A 

A 

C 

01 

01 

01 

01 

00 

01 

02 

00 

01002 

01001 

01001 

01001 

0095280 A 

0095290 U 

0095291 P 

009529411 

216A 

216A 

216A 

216A 

C 

C 

C 

C 

Il 

Il 

II 

II 

AP 

AP 

AI' 

CV 

8 

6 

6 

8 

313 

1038 

731 

8 

P 
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Historique Annexe odes par DCN n'2008-002, Asi du Conseil national du 12-12-2008, Publiée par Décision du 24-
04-2009-10 12 mai 2009 - Modifiée lors de l'assembles générale du Conseil national des bar-reaus des 14 et 15 
septombre 2012. 
Annexe mocfifis par DCN n2018-002, 4G du Conseil national des barreaux du 17-Il-2018, es attente de pablication 
au 20. 

SAISIE IMMOBILIERE 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE22  

Chapitre fer: Dispositions aénérales 

ARTICLE 1ER— CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODAIrrES DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de 
la distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente 
forcée. 

ARTICLE 3— ETAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens clans l'état où ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou ses créanciers pour 
dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, 
la consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait un virtgtièrne, ni à raison des droits de 
mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits 
seraient encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des camères et des 
fouilles qui ont pu être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être 
faits, des éboulements et glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 
L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

ARTICLE 4— BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant saisie sont 
inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l'antériorité du bail peut être faite par tout 
moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créancier-s pour faire annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être 
conclues en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés 
d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé purement et simplement tant 
activement que passivement dans les cicoits, actions et obligations de la partie saisie. 

ARTICLE 5— PREEMPTION, SUBS1TÎIJTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
l'immobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pounait lui être occasionné. 
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AR1TCLE 5— PREEMP11ON, SUBSTITUTION ET DROITS ASSUIILES 

Les droits de préemption ou assimilés simposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de 
limmobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudiœ qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 6—ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à lîmmeuble qui auraient pu être 
souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des 
conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer limmeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, indemnité appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux 
créanciers visés à l'article L 331-1 du Code des procédures civiles d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix 
en principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de payer son prix outre les 
accessoires, frais et dépens de la vente. 

ARTICLE 7—SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou 
non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire 
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 

ChaDitre li: Enchères 

ARTICLES— RECEPTION DES ENCIIERES 

Las enchères ne sont portées, conformément à la Toi, que par le ministère d'un avocat postulant près le tribunal de 
grande instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses 
clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation 
juridique, et sil s'agit d'une personne morale, de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des 
pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQuEREuR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait reritbe par son mandant et contre récépiss une caution bancaire 
irrévocable ou un chèque de banque rédige à l'ordre du séquestre déslgn représentant 10% du montant de la mIse à 
prix avec un minimum de 3000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur, 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à leurs créanciers 
ayants droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être distribuée avec le prix de immeuble. 

ARTICLE 10— SURENCIIERE 

La surenchère est formée sous la cons d'un avocat postulant près le Tribunal de grande instance compétent dans 
les dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée, 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 
L'avocat du surenchénsseur devra respecter les dispositions générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le 
montant de sa surenchère, 
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ARTICLE 11 - REITERATION DES ENCHERES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le pnx ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la 
demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, aux conditions de la première vente 
forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, renchérisseur défaillant sera contraint au 
paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l'article L.322-I2 du Code deS: 
procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente. Il sera tenu des 
intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première vente jusqcfà la nouvelle vente. 
Le taux dintérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la date de la première 
vente définitive, confomiément aux dispositions de l'article L 313-3 du Code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne powra prétendre à la répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à lssue de la nouvelle vente doit les frais afirents à oefle-ci. 

Chapitre III: Vente 

ARTICLE 12 -TrweajI5sior DE PROPRIE1I 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de préemption, ou des droits asseuilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce 
bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune démolition ni aucune 
coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, à peine d'être Contraint la 
consignation immédiate de son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTia.E 13— DESIGNATION DU SEQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être distiibués entre les créanciers visés à l'article L.331-1 du 
Code des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au 
profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque des obligations de 
racquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les Intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR A(JORISA1ION JuDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de limmeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations conformément à l'article. 
R. 322-23 du Code des procédures cMles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à la 
distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments cakulés selon le tarif en vigueur sont versés 
directement par l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, 
à charge de restitution en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et 
ordonnant la vente forcée, ou aux tins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conk,rii  aux conditions qu'il à fixées, que le prix a été consigné, et que les frais 
taxés et émoluments de ravocat poursuivant ont été versés, et ne constate la vente que lorsque ces conditions sont 
remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée. 
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ARTICLE 15— VENTE FORCIE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement 
et à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du séquestre désigné, qui en 
délivrera reçu. 

Si te paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal 
à compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux dintérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L 313-3 du Code monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé lintégralité du prix de la vente dans le délai de deux mols supportera le coût de 
Iinscnption du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de inscrire, et de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et aux parties, d'opposer sa créance en compensation 
légale totale ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions des articles 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les quittances de l'avocat 
poursuivant, en sus du pnx et dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la somme à laquelle auront été 
taxés les frais de poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera déliwé par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise 
qui aura été faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de poursuites sont répartis 
proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels 
la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
date de l'adjudication définitive. 

Si limmeuble présentement vendu est soumis au régime de la NA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, 
l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix 
de vente, les droits découlant du régime de la NA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, 
compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le 
paiement des droits cpu en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le 
temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y à lieu, contre son locataire, 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des justificatifs des droits à 
déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OsuRAnori SOUDAIRE DES CO-ACQUEREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à l'exécution des conditions 
de la vente forcée. 
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Chapitre IV: Docpositions poste9ieures à la vente 

ARTICLE 19— OELIVRANOE ET PUBUCATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mols de sa remise par le greffe: 

a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente; 
b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, l'accomplissement de cette 

formalité; 

le tout â ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la délivrance d'états sur formalité. Ces états sont 
obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 
34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il en notifiera l'accomplissement et leur coût à 
l'avocat de l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite 
notification. 

ARTICLE 20— ENTRes EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance: 

a) Si fimmeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des personnes ne 
justifiant d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère. 
b) SI fimmeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du 1er jour du terme qui suit la 
vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1er jour du terme qui suit la vente sur surenchère. 
c) Si fimmeuble est loué partiellement, l'entrée en jouIssance aura lieu pour les parties libres de location selon 
le paragraphes) ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et 
bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son 
chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21— CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si fimmeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de copropriété dues, à compter de 
la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temperris à première demande du précédent 
propriétaire et sur présentation du rôle acquitté. 

ARTICLE 22— TrrRts DE PROPRIETE 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il 
est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de tous actes concernant la 
propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le jugement 
constatant la réalisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit limmeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la radiation des inscriptions 
grevant limmeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer touS frais de quittance ou de radiation des inscriptions grevant immeuble 
dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la distribution du prix au titre des dispositions de l'article 
2375, 1° du Code civil. 
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ARrICIE 24—PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE 1ER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de 1" rang pourra, par tintermédiaire 
de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre provisionnel de E 
sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois e projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne conre aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci 
serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du ré lement opéré par ie séquestre. 

AR1rCLE 25— DrsTRrBunoN DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera 
poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par ravocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, E 
conformément aux articles R.331-1 à R.334-3 du Crvte des procédures civiles d'exécution. E 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution. calculés conformément au tarif en 
vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTIŒE 26— ELECnON DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient es changements qui pourraient survenir dans les qualités 
oul'étatdesparties. E 

Chavitre V: Clauses spécifiaues 

ARTIcLE 27— IMMEUBLES NN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par l'article 21) de la loi du 1(1 
juillet 1965 (modIfiée par L n° 94-624 du 21juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiq,uera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est a signifier au domicile E 
de l'avocat poursuivant. E 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un E 
ensemble en copropriété, en confurrriité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au 
syndic dès que ta vente sera définit , par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot 
ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réelou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28 —IMMEUBlES ER LOHSSNNENÎ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de l'Association Syndicale Libre ou de l'Açsrriation Syndicale 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la loi n 65-557 du 1(1 juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n 2004-632 du t" juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile E 
de l'avocat poursuivant. 
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LOTISSEMENT ET MISE A PRIX 

L'immeuble dont s'agit sera vendu en un seul lot sur la mise à prix de 152 000 € 
outre les charges, avec faculté de baisse par tranches successives de 10000 € 
jusqu'à un minimum de 30 000 €. 

GARANTIE A FOURNIR PAR LADJUDICATAIRE 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au Barreau de ALES 
contre récépissé d'une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque 
à l'ordre de Monsieur le Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 
% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3 000 €. 

MODALITES DE PAIEMENT DU PRIX 

Conformément à l'article R. 742-38 du Code de la consommation: 

((Dans un délai de deux mois à compter de la date d'adjudication définitive. 
l'adjudicataire consigne à la Caisse des dépôts et consignations la totalité du 
prix de l'adjudication y compris les intérêts au taux légal courant à compter du 
jour où la vente est devenue définitive jus qu'au jour du paiement.» 

FAIT A ALES LE  

Maître François GILLES, AVOCAT au Barreau d'ALES 
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